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Le 13 mars 2026 Volume 47 Numéro 2 

Pour publier un article, écrire à administration@municipalite.saint-valerien.qc.ca. 

* Aucune correction ne sera apportée à vos textes.  

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL – LUNDI 13 AVRIL À 19H30 

Les citoyens sont invités à assister à la prochaine séance du conseil municipal, qui aura 

lieu au bureau municipal, au 181, route Centrale (entrée à l’arrière).  

La séance est ouverte à tous et l’ordre du jour sera disponible sur notre site internet 

dès le vendredi précédent. 

13 MARS – JOURNÉE NATIONALE DE PROMOTION DE LA SANTÉ 

MENTALE POSITIVE 
Le Mouvement Santé mentale Québec et ses organisations membres lanceront en cette 

journée leur campagne annuelle de promotion de la santé mentale sous le thème : 

« Se ressourcer, c’est trouver sa zone de recharge ».  

Pour en savoir plus, consulter la page : 

https://7astuces.ca/ 

https://municipalite.saint-valerien.qc.ca/le-jaseur-journal-local/
mailto:administration@municipalite.saint-valerien.qc.ca
https://7astuces.ca/
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÉRIEN 
DOCUMENT EXPLICATIF DES TAUX DE TAXES 2026 AVEC COMPARATIF DE 2025 

 2025 2026 

Rôle d’évaluation imposable 112 618 200 $ 117 791 900 $ 

Taxe foncière générale 0.78/100 $ 0.81/100 $ 
Taxe foncière spéciale – Camion neige 0.02/100 $ 0.02/100 $ 
Taxe foncière spéciale – centre communautaire 0.01/100 $ 0.01/100 $ 
Total taxes foncières 0.81/100 $ 0.84/100 $ 

Taxes de matières résiduelles : 
Logement : déchets domestiques 160.00 $ 168.00 $ 
Logement : matières recyclables 50.00 $ 23.90 $ 
Commerce, garage, ferme d’élevage: déchets domestiques 150.00 $ 160.00 $ 
Autres fermes : déchets domestiques 105.00 $ 110.00 $ 
Commerce, garage, toutes fermes: matières recyclables 50.00 $ 23.90 $ 
Logement : matières organiques 50.00 $ 60.00 $ 
Commerces d’alimentation: matières organiques 50.00 $ 60.00 $ 
Chalet demi-saison : déchets domestiques 80.00 $ 84.00 $ 
Chalet demi-saison : matières recyclables 25.00 $ 11.95 $ 

Taxe de vidange, transport et traitement des boues 
des installations septiques : 
2 vidanges par année 525.00 $ 546.00 $ 
1 vidange par année 262.50 $ 273.00 $ 
1 vidange aux 2 ans 131.25 $ 136.50 $ 
1 vidange aux 4 ans 65.65 $ 68.25 $ 

Tarification entretien centre communautaire :  
Résidence occupée à l’année 50.00 $ 50.00 $ 
Résidence occupée de façon saisonnière 25.00 $ 25.00 $ 

Tarification entente loisirs : 
Par unité résidentielle (domicile, nombre de logement) 35.00 $ 35.00 $ 

Tarification entretien égout/assainis. par unité : 340.00 $ 420.00 $ 
Tarification dette égout rue du Coteau par unité : 336.75 $ 336.75 $ 
Tarification déneigement route Ouellet : 20 000.00 $ 20 000.00 $ 

Tarification ramonage par cheminée : 90.44 $ 55.65 $ 
Licence par chien : 12.00 $ 12.00 $ 

Le conseil municipal de Saint-Valérien 
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La Municipalité se dégage de toute responsabilité quant au contenu des articles et annonces 

publiés par les organismes, entreprises ou citoyens.  
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La CHRONIQUE FORESTIÈRE 
par l’Association forestière bas-laurentienne 
10, 7e Avenue, St-Fabien - (418) 896-1213- www.afbl.info 

L’Association forestière bas-laurentienne est un organisme à but non-lucratif dont la mission 
est d’éduquer les jeunes et sensibiliser la population à l’importance de la forêt. Nous offrons 
des ateliers sur la forêt dans les écoles, camps de jour, évènements divers, etc. Contactez-
nous pour planifier une activité! 

Les conifères, ces arbres de froid ! 

 Souvent appelés bois mou ou résineux, les conifères 
sont apparus il y a environ 400 millions d’années. Une 
chose qui les rend vraiment fascinants, c’est leur 
adaptation au froid ! 

Les feuilles des conifères, appelées aiguilles, sont 
petites et allongées. Elles sont donc peu exposées à 
l’air, ce qui réduit les pertes d’eau durant la saison 

froide et sèche. Elles ont aussi très peu de stomates (microscopiques orifices qui permettent 
les échanges gazeux et par où l’eau s’échappe), ce qui réduit la transpiration et donc les pertes 
d’eau. Les aiguilles des conifères sont également recouvertes d’une cuticule, une sorte de 
couche protectrice épaisse et cireuse qui évite l’assèchement.  

Les feuilles des conifères persistent, elles restent sur l’arbre tout au long de l’année. Elles 
tombent graduellement, une à une, et sont remplacées par de nouvelles aiguilles. On dit que 
les conifères sont sempervirents, c’est-à-dire toujours verts. En effet, contrairement aux 
feuillus, ils conservent leur chlorophylle (pigment vert indispensable à la photosynthèse) 
même en hiver. Il existe quelques exceptions. Ici, le seul conifère indigène à perdre ses 
aiguilles est le Mélèze laricin. 

De nombreux changements chimiques vont s’opérer 
à l’intérieur des tissus des conifères pour les rendre 
plus résistants au froid, comme parfois la 
production de protéines antigel.  

Leur écorce aussi est faite pour passer de longues 
périodes au froid puisqu’elle est épaisse et remplie 
d’alvéoles, ce qui procure une bonne isolation. 

http://www.afbl.info/
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Club des 50 ans et plus de St-Valérien 

CP 87, St-Valérien, G0L4E0                            

AVIS DE CONVOCATION 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU CLUB 50 ANS ET PLUS DE ST-VALÉRIEN 

Aux membres actifs et membres conjoints du Club 50+ de St-Valérien. 

Mesdames, Messieurs, 

Vous êtes invités à l’Assemblée générale annuelle de votre Club 50 ans et plus qui aura 

lieu :  

Date : Mardi 28 avril 2026 

Heure : 13h 00 

Lieu : Centre communautaire de St-Valérien, Salle Miroirs 

L’Assemblée générale est ouverte à tous les membres ayant payé leur cotisation. 

Pour présenter votre candidature à titre de Président ou d’Administrateur, nous vous 

invitons à compléter le formulaire de mise en candidature au plus tard cinq jours 

ouvrables avant la date fixée pour l’Assemblée générale.  Il vous est possible de vous 

procurer le formulaire officiel de mise en candidature en communiquant avec l’un ou 

l’autre des membres de votre Club ou avec le secrétariat de votre Club au 

dastousd@hotmail.com. 

Comptant sur la participation de tous les membres, je vous prie d’accepter, Mesdames, 

Messieurs, mes plus cordiales salutations.                 

 Diane D’Astous, secrétaire 

N.B L’ordre du jour vous sera remis sur place en début de séance. 

mailto:dastousd@hotmail.com

